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Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat , du 14 
Avril t6c)3.

LE RoIs’eftant fait repréfenter enfon Confeil, fon Edit 
du mois de Mars dernier, par lequel Sa Majefté veut 

qu’à l’avenir, aucune perfonne ne puifle tenir hôtellerie, 
auberge, loger en chambre garnie, traiter, donner à man
ger en gargotte ou autrement, dans les Villes , Fauxbourgs 
& Banlieue de Paris , ni dans toutes les Villes, Bourgs , 
routes, grands chemins, & lieux de fon Royaume, Pays, Terres 
& Seigneuries de fon obéifance , fans avoir des Lettres de 
permitfion , fignées par un Secrétaire de Sa Majefté, & 
fcellées du grand Sceau qui leur feront expédiées fur les quit
tances du Tréforier de fes revenus cafuels, contrôlées, des 
fommes qu’ils auront payées pour cet effet , aufquelles ils fe
ront modérément taxés , avec les deux fois pour livre 
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2 Statuts du Corps
d’icelles, par les rôles qui feront arreftés au Confeil ; & 
qui ordonne que fur lefdites Lettres de permiffion , ils feront 
reçu fans payer aucun frais ni droit de réception , par les 
Juges ordinaires & autres des lieux , après leur avoir jufti- 
fié d'atteflations fuffifantes de leurs bonnes vie & mœurs, 
& prefté le ferment pardevant eux , de bien & fidèlement 
obferver les Ordonnances : comme auffi que les propriétaires 
des maifons deltinées pour fervir d'hôtelleries, auberges, & 
à loger en chambres garnies , pourront louer & acquérir 
lefdites Lettres de permiffion, pour les affermer avec leurs 
maifons , ou en difpofer ainfi que bon leur femblera: & 
l’Arreft du Confeil du 7 Avril 1693 , par lequel Sa Majefté 
a chargé Me. Michel Adam du recouvrement des fommes 
qui proviendront defdites permiflions; & Sa Majefté, vou
lant faciliter auxdits Hôteliers, Aubergiltes , Traiteurs & 
autres, qui logent ou donnent à manger, compris dans ledit 
Edit, le paiement des fommes pour lefquelles ils feront em
ployés dans les rôles qui feront arreftés au Confeil ; oui le 
rapport du Sr. Phylipeaux de P ont-Char  train , Confeiller 
ordinaire du Confeil Royal, Contrôleur-général des Finan
ces, Sa Majefté en fon Confeil, a difpenfé & déchargé lef 
dits Hôteliers, Aubergiftes, Traiteurs , Loueurs de chambres 
garnies, & autres qui logent & donnent à manger ; même 
les propriétaires des maifons & lieux, d’obtenir les Lettres de 
permiffion , qu’il leur eft enjoint de prendre par ledit Edit, 
ni prefter le ferment ordonné par icelui, pardevant les Juges 
ordinaires & Officiers des lieux.

Veut Sa Majefté qu’ils puient tenir lefdites hôtelleries, 
auberges , maifons, chambres garnies & autres , loger , 
traiter & donner à manger, en vertu des fimples quittances 
des Finances, des Receveurs de fes revenus cafuels, contrôlées, 
qui leur feront délivrées conformément aufdits rôles, & jouir 
du bénéfice dudit Edit, même mettre telle enfeigne que bon 
leur femblera, avec uneinfcription qui contiendra les qualités 
portées par lefdites quittances des Finances, fans pour ce payer 
aucunes chofes aux Voyerspour la première fois feulement, ni
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pouvoir être troublés ni inquiétés par les Juges ordinaires & 
Officiers des lieux de, leurs demeures, fous prétexte du défaut 
d’obtention defdites Lettres & dudit ferment non prelté, 
au Greffe defquels ils pourront, s’y bon leur femble, faire 
enrégiftrer leurs quittances des finances, fans pour ce payer 
aucunes chofes au Juge , mais feulement dix fols au Greffier 
dans les Villes, cinq fols dans tous les Bourgs & autres lieux, 
tant pour le papier timbré que pour l’expédition dudit enré- 
giftrement & de l'aCte qu’ils en délivreront. Permet néan
moins Sa Majefté auxdits Aubergines, Traiteurs, Loueurs 
de chambres garnies, & autres qui logent & donnent à 
manger, d’obtenir auffi, fi bon leur femble, lefdites Lettres 
de permiffion fur lefdites quittances des finances , qui leur 
feront fcelléesen payant feulement trente fois pour le Sceau, 
lefquelles ils pourront pareillement faire enrégiftrer au Greffe 
de la juftice ordinaire de leurs demeures , fans payer au
cunes chofes aux Juges ni Officiers, en payant feulement au 
Greffier dix fols dans les Villes, & cinq fols dans les Bourgs 
& autres lieux, comme pour lefdites quittances des finan
ces, pour l’enrégiftrement & l'ate d’icelui. Fait au Confeil 
d’Etat du Roi, tenu à Verfailles le quatorzième jour d’Avril 
milfix cens quatre-vingt-treize. Collationné, fgné, DUJARDIN.

LOuis, par la Grâce de Dieu , Roi de France & de Na
varre , Dauphin de Viennois, Comte de Valenrinois , 
&c. Dioirs , Provence , Forqualquer & Terres adjacentes. 

Au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis ; Nous 
te mandons & commandons , que l'Arreft , dont l’Extrait eft 
ci-attaché fous le contre-Scel de notre Chancellerie, cejour- 
d’hui donné en notre Confeil d’Etat, pour les caufes y con
tenues , tu fignifies à tous qu’il appartiendra, à ce qu’aucuns 
n’en ignore, & faffe en outre pour l’entière exécution dudit 
Arreft, à la Requête de Michel .Adam, par Nous chargé 
du recouvrement defdites fommes qui proviendront des Let
tres de permiffion, de tenir hôtelleries, auberges, chambres
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garnies , & autres qui logent & donnent à manger dans 
toutes les Villes & lieux de notre Royaume ,• tous autres 
actes & explois néceffaires , fans demander autre permiffion , 
nonobftant clameur de Haro, Chartre Normande & Lettres 
à ce contraires. Voulons qu’aux copies dudit Arreft & des 
Préfentes, collationnées par l'un de nos âmes féaux Con- 
feillers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme aux originaux , car 
tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles le quatorzième jour 
d'Avril mil fix cens quatre-vingt-treize , & de notre règne 
le cinquantième. Signé, par le Roi, Dauphin Comte de Pro
vence , en fon Cenfeil. Dujardin , & fcellé du grand 
Sceau de cire rouge.

Dreux-Louis Dugués , Chevalier, Seigneur de Bagnols, 
Confeiller dé Etat, M.aître des Bequêtes honoraire, & In
tendant de Jujlice , Police, Finances , & des Armées du 
Roi en Flandres.

Vu les Arrefts du Gonfeil d’Etat des fept & quatorze 
Avril dernier , dont copie eft ci-deffus , Nous ordonnons 
qu’ils feront exécutés félon leur forme & teneur dans l’éten
due de notre département , & qu’à cet effet ils feront lus, 
publiés & affichés par-tout où befoin fera. Fait au Camp de 
Thimeon le 6 Juin 1693. Signé, Dugués de BAGNOLS. 

Et plus bas eft écrit : par mondit Sieur, Jigné, Mennesson.

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat, du 
Mai 16^^.

LE Roi ayant , par fon Edit du mois de Mars 1693 , 
ordonné qu’aucune perfonne ne puiffe tenir hôtellerie , 

auberge, loger en chambre garnie, traiter & donner à man- 
ger dans tout le Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de 
l'obéiffance de Sa Majefté, fans avoir pris des Lettres de
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permifion , & payé la finance à laquelle lefdits Hôteliers , 
Aubergiftes & autres , compris dans ledit Edit, feroient mo
dérément taxés ; defquelles Lettres de permillion ils auroient 
été depuis difpenfés par Arreft du Confeil da 14 Avril 
1693 : & Sa Majelté étant informée que dans la plus grande 
partie des Villes & Châtellenies des Intendances de Flandres, 
Hainaut & Dunkerque, les Hôteliers, Aubergiftes, Caba- 
retiers, Traiteurs & autres, compris auxdits Edits, offraient 
de payer en compte les fommes aufquelles ils font ou pour
ront être ci-après employés dans les rôles arreltés au Gon- 
feil , pour jouir du bénéfice porté par ledit Edit & Arreftés 
rendus en conféquence , à condition qu’il ne leur foit expé
diée qu’une feule quittance pour chacune defdites Villes ou 
Châtellenies : en vertu de laquelle, ceux qui fe trouveront pour 
lors eftablis , & qui contribueront au paiement de la finance , 
qu’ils payeront en conféquence dudit Édit, auront feuls, à l'ex- 
clufion de tous autres , le droit de tenir hôtellerie, auberge, 
loger en chambres garnies , traiter , donner à boire & à 
manger , & autres facultés portées par ledit Edit, en leur 
permettant néanmoins d’emprunter les fommes dont ils au
ront befoin pour payer ladite finance & deux fois pour 
livre d’icelle , defquelles il pourra être fait des déclarations 
dans les quittances, afin que les prefteurs ayant leur privi
lège fpécial comme pour deniers Royaux, fur tous lés biens 
& effets , & qu’ils pourront fe fervir de tels moyens qu’ils 
jugeront convenir avec le Sieur Intendant de Flandres , 
Hainaut & Dunkerque , & les Magiftrats , pour le rem- 
bourfement, tant du principal que des intérêts defdites fom
mes; & en outre qu’aucun ne pourra être admis pour tenir 
hôtellerie, auberge , & loger en chambres garnies , traiter , & 
donner à boire & à manger dans les Villes & Châtellenies, 
que du confentement de ceux qui auront contribués aux 
paiemens de ladite finance & deux fols pour livre, & qu’après 
leur avoir rembourfé les fommes qui feront réglées par les 
Magiftrats defdits lieux , pour y être reçus & leur tenir lieu 
de ce qu’ils auront dû payer en conféquence dudit Edit; & 
Sa Majelté defirant favorablement traiter lefdits Hôteliers ,
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Aubergiftes & autres, compris fous le titre dudit Edit. Oui 
le rapport du Sr. Phylipeaux de P ont-Char train , Confeiller 
ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finan
ces, SalMajeltéen fon Confeil , a ordonné & ordonne que 
ledit Edit du mois de Mars mil fix cens quatre-vingt-treize, 
& Arrefts rendus en conféquence le fept & quatorze Avril 
enfuivant, feront exécutés félon leur forme & teneur : ce 
faifant que les Hôteliers, Aubergiftes , Cabaretiers , Trai- 
teurs, & autres dénommés audit Edit, qui payeront en Corps 
les fommes aufquelles ils auront été ou feront compris ci- 
après dans les rôles arreftés au Confeil, auront feuls, à l’exclu- 
fion de tous autres, le droit & la permiflion de tenir hôtel
lerie , auberge , traiter, donner à boire & à manger , & 
autres facultés portées par ledit Edit, & de jouir du bénéfice 
d’icelui , fur une feule ou plufieurs quittances, qui leur feront 
délivrées par le Tréforier des revenus cafuels pour chaque 
Ville ou Châtellenie. Permet Sa Majefté aufdits Hôteliers , 
Aubergiftes , Cabaretiers , Traiteurs & autres, d'emprunter 
folidairement les fommes dont ils auront befoin pour le paie
ment de ladite finance , & deux fols pour livre d’icelle , 
defquelles il fera fait, fi bon leur femble, des déclara
tions dans les quittances , & de fe fervir de tels moyens 
qu'ils jugeront convenir avec le Sieur Intendant de Flandres, 
Hainaut & Dunkerque & les Magiftrats, pour le rembouf- 
fement, tant du principal que des intérêts defdites fommes. 
En conféquence, dutorie & confirme les délibérations qui 
ont été ou feront faites à ce fujet par lefdits Magiftrats, de 
la participation dudit Sieur Intendant. Ordonne que tous 
ceux qui prefteroht leurs deniers , auront privilège fpécial 
fur les biens & effets defdits Hôteliers, Aubergiftes, Caba- 
retiers. Traiteurs, comme pour les affaires de Sa Majefté, 
& qu’aucuns ne pourra s'eftablir dans lefdits lieux pour tenir 
hôtellerie, auberge, traiter, donner à boire & à manger, 
que du coHfentement de ceux qui auront payé la finance 
ordonnée par ledit Edit2,1& qüapnès avoir contribué & payé 
les fomimes quiferont réglées par les MagiAfats , pour y être 
reçus. Fait au Confeild’Etat du Roi, ténu à Verfailles le
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quatorzième jour de Mai mil fix cens quatre-vingt-quatorze.
Collationné,figni^ DUJARDIN. 7 •
gaEE222E8S2228ME=-La-d-S-""---

LE T T R E S
. . 5010107 . ensb 3 in ' I J - UP

Du Corps des Cabareliers de la ville de Lille ; 
données par le^ Magistrats de la meme 
V^ille, le premier d’Avril 160)^^ en confequence 
de l'Édit du Roi & des Arrêts enfutvis , ci^ 
devant tran/çrtis, pages 1

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront : REWART, Mayeur , ECHEVINS , Conseil , et 

huit-Hommes de la ville de Lille. Sur ce qui Nous a 
été repréfenté par les Cabaretiers à Bière, que pour fatisfaire à 
la fomme qu’ils doivent payer au Roi, en exécution de l’Édit 
durnois de Mars 1663 , & des Arrefts rendus en conféquence 
le 7 & 14 Avril enfuivant; ils étoient obligés de fe charger 
d’une impofition de cinq patars à, la rondelle de Biere, qui 
feroit par eux vendue & confommée, afin de par ce moyen , 
rembourfer ladite fomme & intérêts , & frais de levée pen
dant trois ans huit mois , commencés cejourd’hui premier 
d’Avril ; & d’autant que fuivant lefdits Edits & Arrefts il 
eft de l’ordre que ceux qui fe trouvent affujettis à contribuer 
à ce dédommagement, fallent un Corps certain & perma
nent, Nous avons érigé & érigeons lefdits Cabaretiers en 
Corps , pour être régis & adminiftrés ainfi que les autres 
Corps de Métiers de cette Ville , &c. pourquoi Nous, leur 
avons accordé & accordons les points & articles qui fuivent.

Article premier. 
■. 1 ,

Les Cabaretiers à Bière auront la faculté d'Être Aubert 
gifles , Traiteurs, de loger même en chambre garnie, d'elta- 
blir chevaux, d'apprelter viandes pour donner à manger
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chez eux, débiter brandevin , roflolis, & autres liqueurs , 
à l’exception du vin.

Défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité qu’elles 
foient , qui ne font point préfentement dans l’exercice de 
ladite profeion , d’en faire aucunes fontions à l’avenir, à 
peine de cent florins d’amende, au profit dudit Corps.

' ' -23 33 C L - - - - ' U • • 4 I L < I K 23 3 ■ K

1 1 L
Nul ne pourra admettre aucune affemblée dans cette 

Ville, Taille & Banlieue , à effet d’y vendre ou débiter au
cune boiffon, qu’il ne foit du Corps defdits Cabaretiers , 
fous les mêmes peines, tant à la charge de celui chez qui 
fe feront les aflemblées, que .de ceux qui les auront compofés.

.M6 , ■ , ■ " . IG ■
Ceux qui ne font point habitans de cette Ville, né pour- 

ront vendre auçun foin ou fourrage par bottes, qu’aux troupes 
du Roi,

La faculté de loger les Officiers de la Garnifon , qui ne 
font ni dans les pavillons ni dans les maifons que cette Ville 
a prifes ou pourra prendre en louage pour le fervice de la 
garnifon, appartiendra à ceux dudit Corps, à l’exclufion de 
tous autres.

' 1 { ■ 9g '

Attendu qu’il fe trouve des Aubergines qui ne confom- 
ment que très-peu de Bière pendant qu’ils tirent un profit 
confidérable de ceux qui logent & mangent chez eux avec 
de gros équipages, & qu’il eft de la juftice qu’ils contri
buent à proportion dans la finance qui a été & doit être 
fournie , en exécution des Edits & Arrefts ci-deffus , les occu- 
peurs des Auberges ayant porte cochère, contribueront au
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profit du Corps, par chacun an, payable par quartier, de feize 
patars de la livre de gros , de la portée du loyer de leurs 
maifons ‘pendant lefdits trois ans huit mois ; fur quoi fera 
déduit ce qu’ils auront payé pour les droits de cinq patars 
à la rondelle de Bière qu’ils auront encavé.

V I I.
Et d’autant qu’il y a des auberges qui n’ont point de porte 

cochere , où il ne fe fait point une confommation de Bière 
par rapport aux gros logemens que les occupeurs ont cou- 
tume d avoir > & aux commodités qu’il y a de les recevoir, 
les Traiteurs, Aubergiftes , Hôteliers qui ne confomme- 
ront point par année cinquante rondelles de Bière , payeront 
ledit droit de feize patars à la livre de gros , ainfi qu’il ef 
ci-delfus dit, en leur déduifant auffi ce qu’ils auront payé, 
pour raifon des Bières par eux encavées.

VIII.
Ceux qui voudront acquérir la faculté de loger en cham

bre garnie, payeront feulement au profit dudit Corps dix 
patars du prix defdits loyers; Si ce droit augmentera ou di
minuera par rapport au loyer en cas de changement de mai. 
fons ou autrement.

I X.
Ceux logeant en chambres garnies, tenant maifon ayant porte 

cochère & écuries, feront tenus au paiement dudit droit de 
feize patars de la livre de gros du prix du lover de leurs 
maifons.

X.
Les Aubergiftes & Traiteurs ne vendant point de Bières, 

payeront feulement dix patars de la livre de gros du prix 
du loyer de leurs maifons.

B
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X I.

Ceux qui logeront en chambre garnie & traiteront, paye
ront ledit droit, à raifon de feize patars.

X I I.
Les Cuifiniers feront compris dans le nombre des Trai

teurs & Aubergiftes , & ils continueront, a lexclufion de 
ceux-ci & de tous autres, d’eftablir viande en public , em
porter & faire repas en ville, comme ils ont toujours fait, 
ainfi qu’il elt porté par leurs Lettres.

XIII.
Les propriétaires des maifons à ufage d Auberges , de 

Cabarets , & des autres profeffions fujettes auxdits Edits 
& Arrêts, auront la faculté, conformément à ce qui eft porté 
par iceux, d’acquérir le droit & privilège ci-defus , en payant 
en la place des occupeurs tout ce à quoi ils feront tenus 
pendant lefdits trois ans huit mois, à charge d’en faire leurs 
déclarations en dedans trois mois.

X 1 V.
Ceux qui abandonneront la profefion fans avoir paye 

entièrement lefdits droits pendant ledit terme, feront déchus 
de leurs franchifes, fans que le Corps foit oblige vers eux 
à aucune reftitution.

X V.
Nul ne pourra communiquer fes franchifes & privilèges, 

mais il fera tenu d’en ufer & profiter par fes mains.

XVI.
Ledit privilège ne pourra être exercé par un même fujet 

que dans une feule & même maifon qui fera par lui occupée 
réellement & fans fraude.
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XVII.
Les débiteurs d’Eau-de-vie & autres Liqueurs, à l’excep

tion des Vins, & ceux donnant à manger en gargotte ou 
vendant viandes falées, lard , jambon, faucifles, graille de 
roft ou poiffons bouillis, voulant continuer ces profeffions à 
l'avenir , payeront, preftement ou du moins en dedans le 
mois, trente patars une fois, pardeffus quatre patars annuel
lement, & ce en confidération de ce qu’ils ne feront point 
obligés d'entrer dans le Corps ni autrement dans la financ 
ordonnée par le Roi.

XVIII.
Ceux qui voudront faire pareille profefion à l’avenir , 

payeront lefdits droits de trente-quatre patars.

XIX.
. Le Corps aura la faculté de reprendre les privilèges qui 

viendront à vendre , en payant au profit du pofefeur la 
finance qu’il aura fournie pour les acquérir.

X X.
Pour empêcher que la franchife ne foit point acquife par 

aucun fujet en fraude de la généralité du Corps, & que 
l’égalité de la contribution dans la Finance foit obfervée 
autant qu’il fe peut, les Cabaretiers à Bière qui n’encave- 
ront point cinquante rondelles par année, payeront au profit 
du Corps, pendant lefdits trois ans huit mois, dix patars de 
la livre de gros du prix du loyer de leurs maifons , en dé- ' 
duifant toujours ce qu’ils auront payés defdits cinq patars 
pour les Bières par eux encavées.

XXL
Le Corps fera régis & adminiftré par quatre Maîtres , 

defquels.il en fortira deux chaque année; & pour la pre- 
mière fois, le fort fera jette en faveur des deux qui devront

defquels.il
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fortir , à tel effet que les deux autres feront tenus de fervir 
deux années.

XXII.
A l’expiration de chaque année , ils rendront compte de 

leur adminiftration pardevant Nous ; & fuivant la clôture du 
compte, les Maîtres & Suppôts dénommeront quatre fujets, 
defquels il en fera choif deux par Nous, pour fervir de nou
veaux Maîtres.

XXIII.
Ceux qui voudront ci-après entrer dans ledit Corps des 

Cabaretiers à Bière , Aubergiftes, Hôteliers, Traiteurs , & 
ceux logeant en chambres garnies , payeront pour droit d en
trée , trois florins à la Chapelle & cinq florins au profit des 
Maîtres ; pardeflus ce , ils payeront au profit dudit Corps les 
droits ci-deffus réglés par rapport à leur profeffion , pen
dant le terme de trois ans huit mois, à compter du jour 
de leurs entrées.

XXIV.

Les Maîtres & Suppôts dudit Corps ne pourront admet
tre à ladite franchife, ni dans leur Corps , aucuns fujets 
qui n’aient auparavant obtenu notre permifion fur Reguéte , 
qui Nous fera préfentée après avoir duement jultifé leurs 
bonnes vie & mœurs.

XXV.
Déclarant que par l'inftitution defdits Cabaretiers, Au

bergiftes, Hôteliers, Traiteurs, logeant en chambres garnies , 
par les préfentes Lettres il n'eft dérogé en rien à ce qui 
compète aux Corps des Cabaretiers a Vin, Cuifiniers , Frip- 
piers & Fruitiers , qui pourront continuer leurs profeffions 
de la manière qu’ils en ont ufé jufqu’à préfent, & recevoir 
les droits qui leur font attribués par leurs Lettres.
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XXVI.

Nous réferyant au furplus la faculté d’interpréter & am- 
plier .lefdites Lettres, félon qu’il Nous eft permis en juftice 
& police, pour le bien de cette Ville & des particuliers.

Et pour que ceux qui feront aflujettis aux préfentes Let
tres aient a s y conformer, & qu’elles foient exécutées en 
tous leurs points fous les peines y portées, elles feront lues, 
publiées & affichées par-tout où befoin fera.

En témoin de ce , Nous avons fait appofer le Scel aux 
caufes de cette Ville à ces Préfentes, qui furent accordées 
en Conclave le premier Avril mil fix censiquatre-vingt- 
quatorze Signé, J. Lippens.

Publiées à la Bretecque & par les Carrefours de cette ville 
de Lille à fon de Trompe, le troifième Avril par le 

foufigne Sergent à Verges d’Echevins. Signé, Carrette.
e 2 •' < - ’ > • isq “ vs

" * ■ I 1 ; 5 iM ' ■ ( "D II f 8591- D . i { 
Extrait d'une Sentence rendue par MM. les Mayeur

& Echevins de Lille , le 2J Mai contre 
un non-franc du Corps des Cabaretlers,

1 5einen00c0omilo qo

Ur ce que Louis Duclos, Soldat au Régiment de Picar
die, dans la compagnie Delagarde , demeurant dans une 

Cantine proche du Quartier de St Maurice en cette ville 
de Lille, auroit par Requête représenté qu’il a voit deflein 
de vendre & débiter de la forte & petite Bière pour le Service 
de ceux de fa compagnie & autres Militaires ; ayant à ces 
fins voulu lever billet au Bureau de la Ferme des Bière,s , 
mais on lui a voit refufé, fans raifons du moins valables, &c. 
Le refle omis pour fa longueur.
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Le différent étant coulé en avis, rapport fait en plein 

Conclave, Messieurs ont déclarés que la grâce prétendue 
par ledit Duclos ine fe pou voit accorder. Ainfi fait le 21 
1994 Témoin, ainfi figné, IR R. Poulie du Vas.

Autre Sentence du 3 Juillet contre un Ca- 
. baretier qui refujbit de payer fa taxe conformé*  
ment aux articles VI,oX & XIIde l Ordonnance 
du premier Avril 1694. (*)

(*) Voyez ci-devant, pag. 8, 9 & 19s

Tous ceux qui; ces préfentes Lettres verront ou oi- 
Èk ront : Echevins de la ville de Lille en Flandres; SALUT 

Comme les Maîtres du Corps des Cabaretiers à Bière de la 
ville de Lille, auroient en vertu de notre commiflion, & 
par Guillaume. Henry, Sergent de la Prévôté dudit Lille , 
fait exécuter Claude Gabotte, dit Beau-Soleil, Traiteur & 
Pâtifier, demeurant audit Lille , fur la petite Place , pour 
avoir paiement de la fomme de fept livres dix fols parifis , 
qui étoit à l’avenant de dix patars à la livre de gros du 
prix du rendage de fa maifon, pour le premier quartier de 
la finance due à Sa Majelté, & par Nous réglé conformé
ment à notre Ordonnance du premier Avril 1694, art, VI, 
X & XII; ledit quartier-échu le premier du préfent mois 
de Juillet dudit an 1694: lequel Beau-Soleil pour être reçu à 
oppofition auroit nantis, ès mains dudit Sergent Henry, ladite 
fomme de dix-fept livres dix fois. Le refte omis pourfa longueur.

Savoir faifons, que le tout,vu & confidéré. Nous avons 
ordonné'& ordonnons que l’exécution fe parfera ; condam
nant ledit Oppofant ès' dépens du différent à la taxe de la 
Cour. En foi de quoi , Nous ayons à ces Préfentes fait met» 
trede Scel aux caufes de cette ville de Lilly , Te trois de 
Juillet seize cens quatrevingt-quatorze. Ainfi figné, J. LIP- 
PENS, & fcélfées dur Scer de ladite Ville fur nieulle verte.
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Autre Sentence concernant t article IX de T Or
donnance du premier Avril (*)

(*) Voyez ci-devant page 9.

7 ■ ”

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront; Echevins de la ville de Lille en Flandres ; Salut. 

Comme les Maîtres du Corps des ICabaretiers à Bière, nous 
auroient expofé, que par les Lettres de leur Corps de Style, 
article premier, il étoit dit que les Cabaretiers auroient la 
faculté d’être Aubergiftes, Traiteurs , de loger même en 
chambres garnies ; d'eftablir chevaux, d’apprefter viandes 
pour donner à manger chez eux, débiter brandevin, roffolis, 
& autres liqueurs à l'exeptioh des Vins. Article V, des mêmes 
Ordonnances, il étoit auffi dit, que la faculté de loger les 
Officiers de la garnifon, qui ne font ni dans les pavillons, ni 
dans les maifons que cette Ville a prifes ou pourra prendre 
en louage pour le fervice de la garnifon , appartiendra à ceux 
dudit Corps , à l'exclufion de tous autres : & par l’article IX, 
il étoit pareillement énoncé que ceux logeant en chambres 
garnies , tenant maifons ayant porte cochère & écuries , 
feroient tenus au paiement du droit de feize patars à la livre 
de gros du prix du loyer de leurs maifons. Et comme Arnould 
Delacope , Sergent à Verges d’Echevins de cette Ville , 
occupe une maifon à porte cochère, fituée fur la grand'Place , 
vis-à-vis la fleur de lis, dite Croix St. Etienne, où il tenoit 
actuellement chambres garnies & écuries, & y recevoit jour
nellement des plus gros Officiers de la garnifon & autres , de 
manière qu’en conformité dudit article IX defdites Ordon
nances , il étoit obligé & tenu au paiement dudit droit de 
feize patars de la livre de gros du prix du loyer de fa mai
fon , qui ne peut être moins de cinq cens florins , ou telle 
autre fomme qu’il feroit duement confier par la copie du 
bail en ferme qu’il en devoit avoir : pourquoi lefdits Mal-
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très & Suppôts , affiftés du Clerc de Pierre Ferret, leur Pro
cureur , trouvant edit Ddacofk en jugement, auroient con- 
clut à ce qu’il fût tenu & condamné au paiement de la 
fomme de feize patars de la livre de gros du prix du loyer 
de la maifon qu’il occupe au même advenant de cinq cens 
florins par an , ou telle autre fomme qu’il feroit apparoir 
par fon bail en ferme ou autrement, comme il étoit dit ci- 
defus, & ce pour le premier quartier échu au premier du 
apréfent mois de Juillet mil fix cens iquatre-vingt-quatorze , 
en le condamnant aux dépens & intérêts. Nous, pour bonne 
caufe & confidération repréfentées par les écrits dudit Dela- 
cofle, l’avons taxé & taxons pour droits qu’il peut devoir à 
caufe des logemens qu’il reçoit dans fa maifon, à la fomme 
de vingt-quatre florins par an, & autre temps à proportion, 
qu’il devra payer auxdits maîtres Cabaretiers auffi long-temps 
qu’ils devront fournir à leur cottifation, fans tirer en confé- 
quence pour d’autres. En foi de quoi Nous avons à ces Pré
fentes fait mettre le Scel aux caufes de ladite ville de Lille, 
le onzième d'Otobre mil fix cens quatre-vingt-quatorze, 
, . I: I 3.23 o) ' ■■ lu ■ -
------ 

jly bi9ri0i 0u10, - ' -) J

ORDONNANCE
I

Qui d^end de vendre a boire , donner à manger » 
tenir hôtellerie , ^c. fans la permiffion par écrit 
du Magifrat,

Du n Septembre 1695.

NOus REWART, Mayeur, ECHEVINS, Conseil ET 

HUIT-HOMMES DE LA ville DE Lille. Sur ce qui 
Nous a été repréfenté par les Maîtres du Corps des Caba

retiers à Bière en cette Ville, qu’en exécution de l’Edit du 
mois de Mars 1693 , & des Arrêts rendus en conséquence , 

ils
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ils auroient été obligés de financer la fomme à laquelle le 
Roi les aurait fixé ; qu’à ce fujet Nous les aurions érigé en 
Corps felonnos Lettres du premier Avril 1694 ; qu'enfuite 
il ne devoit être permis à perfonne de vendre à boire en 
détail, donner 'a manger ou loger en quelque manière que 
ce foit, fans être aflujetti auxdites Lettres , & payer les 
droits pour ce dûs, & fans avoir auffi obtenue permifiion de 
Nous par écrit: ce qui étoit d’autant plus néceflaire, que pour 
le fervice du Roi il étoit important de lavoir tous les lieux 
où on loge à prix d’argent, afin de reconnoître plus aifé- 
ment les étrangers; avons défendu & défendons à toutes per- 
Tonnes de quelque qualité que ce foit, de vendre à boire en 
détail, donner à manger, tenir hôtellerie, loger en cham
bre garnie ou autrement, en quelque manière que ce foit, à 
prix d’argent, fans avoir obtenue de Nous permifiion par 
écrit, & la faculté de mettre une enfeigne à leur maifon , 
telle qu’elle fera par Nous marquée & ordonnée, à peine 
de fix florins d’amende à chaque contravention, payable un 
tiers à l’accufateur, un tiers au profit du Corps de Métier des 
Cabaretiers, & le dernier tiers comme amende de ban-enfreint.

Les maris, pères, mères, maîtres & maîtrefles , feront 
refponfables des fautes, abus & contraventions commifes par 
leurs femmes, enfans, domeltiques & commis , fauf leur 
recours s’il y échet.

Et pour que perfonne n’en ignore, fera la préfente Or
donnance lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave ce 22 Septembre 1695. Signé , Philippe 
GOUDEMAN.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Ville, 
à fon de Trompe, le zj de Septembre tSgg , par le foufigné 
Sergent à Verges d’Echevins. Signé, CARRETTE.

Republiée le 18 .Avril 1698, par le foufigné Sergent à 
Verges d3Echevins. Signé, L. DELEZENNE.

C
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Qui proroge pendant trois mois, la perception des 
droits accordés aux Cabaretiers , par l article 
XXIII de leurs Lettres & Statuts. (*)

(*) Voyez ci-devant, pag. 12,

Du 12 Avril 1698.

NOUS REWART, Mayeur, ECHEVINS, CONSEIL, et
HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE. Par.les 

Lettres que Nous avons accordées aux Cabaretiers a Bière » 
Aubergiftes, & Traiteurs, le premier Avril 1694, pour les 
ériger en Corps certain & permanent, Nous leur avons permis 
de lever plufieurs droits pendant trois ans huit mois , com
mencés ledit jour premier d’Avril, en confidération d'une 
impofition de cinq patars à la rondelle , dont ils s'étoient 
chargés pendant le même terme pour le recouvrement de 
la finance de vingt-deux mille florins , que Jean Lombart 
aurait empris de payer à leur acquit, en exécution de l’Edit 
du mois de Mars 1693 , & des Arrêts rendus en confé- 
quence les 7 & 14 Avril enfuivant : & d’autant que cette 
fomme fut trouvée courte, lefdits Cabaretiers furent obligés 
de faire un fécond traité avec Jean-Baptifle Weallet », portant 
que moyennant la fomme de onze cens florins, qu il paye- 
roit auffi à leur acquit pour achever la finance à laquelle ils 
avoient été taxés en exécution defdits Edits & Arrêts » il 
jouirait de pareils cinq patars à la rondelle, payables par 
lefdits Cabaretiers pendant le terme de trois mois , qui ont 
commencés à l’expiration defdits trois ans huit mois qui fut 
le premier Décembre 1697, & qu'ainfiil étoit jufte d'accor- 
der auxdits Cabaretiers une pareille prorogation de trois mois 
pour la levée des droits que Nous leur avions permis par 
lefdites Lettres pendant lefdits trois ans huit mois. Et vou-
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lant traiter lefdits Cabaretiers favorablement. Nous avons, 
à leur Requête & fupplication , permis & permettons de 
continuer de lever encore pendant trois mois , commencés 
au premier Décembre 1697, les droits qu’ils ont pratiqués 
de lever en vertu defdites Lettres pendant lefdits trois ans 
huit mois, à charge de par les Maîtres en faire recette dans 
leurs comptes au profit du Corps , de la manière /qu'ils ont 
fait ou dû faire pour lefdits trois ans huit mois.

Déclarant que ceux qui font entrés dans le Corps depuis 
fon éreCtion , & qui y entreront dans la fuite , feront affu- 
jettis à ladite prorogation de trois mois, pour payer les droits, 
ainfi qu’ils ont dû ou qu’ils devront payer pour les trois 
ans huit mois, comme il ef dit par l’article XXIII defdites 
Lettres,

Et pour que perfonne n’en ignore, la préfente permiffion 
& prorogation fera lue, publiée & affichée par-tout où befoin 
fera.

Fait en Conclave ce douze Avril mil fix cens quatre- 
vingt-dix-huit. Signé, HERRENG.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Ville 
à fon de Trompe, le 18 Avril 1698, par le foufigné Ser
gent à Verges d’Echevins. Signé, L. DELEZENNE.
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Qui autorije les Cabaretlers de peindre des viandes 
cuites fur leurs tableaux.

Du 18 Août 1699.

; - A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

CE LA TILLE DE LILLE,

Emontrent très-humblement les matresCuifiniers de cette 
ville de Lille, que Marie-Madeleine Dobigny , veuve 

immifcée de Michel Viart , Cabaretier à l’enfeigne de la 
Payelle, place de St. Martin en cettedite Ville, s’eft éman
cipée de faire mettre un tableau ou enfeigne au-defus de là 
porte, qui repréfente entre autres choies des pièces de viandes, 
volailles, levraux, poiffons, & autres dépendans du Corps 
des Cuifiniers , quoiqu’elle ne foit nullement franche dudit 
Style, ce qui apporte un préjudice & intérêt aux Remon- 
trans.

Sujet pourquoi ils ont recours à vos Seigneuries , afin qu’il 
plaife à icelle de faire abattre ladite enfeigne, du moins or
donner à ladite veuve Viart, de faire effacer ce qui dépend 
& regarde leur Corps; confidéré qu'il n’y a que les Maîtres 
qui ont ce droit. Ce faifant, &c. Signé, J. B. TOUTEMONDE , 
Robert BAYART & Jérôme Couvreur.
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APOSTILLE.

Parties comparoîtront à la prochaine Audience, Fait en 
Halle le 17 Août 1699. Signé, G. F. LEROY, avec 
paraphe.

RELATION.

L’an 1699 , le 17 Août, j’ai affigné ladite Marie-Madeleine, 
Dobigny, en parlant à fa perfonne, à comparoir à l'Au- 
dience, demain neuf heures du matin, pour les caufes con
tenues en ladite Requête, lui en ayant délivré copie, & de 
ce préfent exploit. Signé, VANDERAGHE.

Du 1 8 Août 2 699 , à P Audience de Meffieurs les Mayeur 
& Bchevins de la ville de Lille,

Sont comparus pardevant Mr. le Confeiller LESPAGNOL , 
Robert Bayart, Jérôme Couvreur , Jacques Delerue, & plu- 
fieurs autres maîtres Cuifiniers de cette Ville , affiftés de 
Jean-Baptijle Toutemondei leur Procureur, d’une part:

Ladite Marie-Madeleine Dobigny, joints à elle & empre- 
nant fon garant & le fait de la préfente caufe, les maîtres 
Cabaretiers à Bière delà même Ville, affiftés de N. Lallou, 
Clerc au Procureur Ferret, d’autre part.

Les premiers Comparansen ramenant à fait leur Requête, 
auroient conclu à l’entérinement (ficelle félon fa forme & 
teneur, offrant & dépens, dommages & intérêts.

Et les féconds Comparans, pourdéfenfe auroient dit qu’aux 
termes des Lettres de leur Corps , & particuliérement de 
1 Arrêt de Sa Majefté , au fujet de l'établiffement du Corps 
de Style deldits Cabaretiers à Bière, confirmé encore par
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un Réglement de Meilleurs du Magiftrat de cette Ville , 
ils étoient en droit , & qu’il leur étoit permis de mettre 
au-defis de leur porte telle enfeigne qu'ils trouveront à 
propos; qu’ils étoient auffi en droit de traiter , donner à 
manger de toutes fortes de viandes indifféremment, tenir 
auberges & chambres garnies , comme en ayant payés les 
droits ; que lefdits Cabaretiers payoient même encore 
amiablement auxdits maîtres Cuifiniers & maîtres Fruitiers 
des droits, afin d’être maintenus dans ladite franchife : au 
moyen de quoi, il étoit hors de doute qu’on ne pouvoit 
obliger ladite aflignée à quitter ou effacer le tableau en quef- 
tion, vu qu’ils étoient en droit de ce faire, puifque c’étoit 
par femblable tableau qu’ils faifoient connoître aux étran
gers qu’ils pouvoient donner à manger. Quil n’y avoit rien de 
plus équitable que de pouvoir mettre à fa porte un tableau 
de ce qu’on vendoit dans leurs maifons, qui étoit de don
ner à manger de la viande à ceux qui en vouloient : que les 
Impétrans auroient quelques apparences de raifons , fi les 
Cabaretiers portoient des viandes ailleurs que chez eux; mais 
c’eft ce qu’ils ne faifoient nullement ; par quoi ils n’altéroient 
en aucune manière les droits de leurdit Corps : parmi quoi 
ils auroient conclu au rejettement abfolu de ladite Requête 
avec dépens.

Et par lefdits premiers Comparans en rejettant ce que 
deffus d’infuffifance , fut répliqué qu’il n’y avoit que -lefdits 
maîtres Cuifiniers qui avoient droit d’appofer & mettre fem- 
blables tableaux à l’exclufion des Défendeurs ; qu’ils n’étoient 
nullement francs dudit Corps des Cuifiniers; qu’ils en étoient 
en bonne & paifible poffeffion : qu’en un mot, cela s’étoit 
toujours ufité & pratiqué. Que la permiffion accordée dans 
les Lettres defdits Cabaretiers à Bière , ne s’entendoit au
trement qu’une enfeigne, nom & réputation du Cabaret ; & 
à l’entendre autrement, ce feroit juftement quitter & abolir 
le Corps de Style defdits Cuifiniers, qui étoit fort ancien ; 
d’autant plus qu’il falloir confidérer que lefdits Srs. Eche- 
vins, lors delétabliflement de celui defdits Cabaretiers à

)
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Bière, qui n’étoit que depuis peu d’années, ont par leur 
Réglement dit & entendu qu’ils ne vouloient préjudicier aux 
droits & privilèges defdits Cuifiniers ; qui plus étoit qu’ils 
continueroient à l'exclufion defdits Cabaretiers à Bière , & 
de tous autres , d’établir viandes en public , emporter 
& faire repas en Ville, comme ils avoient toujours fait: ce 
font les propres termes de l’article XII dudit Réglement 
defdits Cabaretiers à Bière. Plus encore, que Meilleurs les 
Mayeur & Echevins, par l’article XXVI du même Régle
ment, fe font réfervés la faculté d’interpréter & amplier les 
Lettres des fufdits Cabaretiers, ainfi qu’il leur eft permis en 
juftice & police, pour le bien de cette Ville & des particu
liers ; enfin qu’il importait peu fi lefdits Cabaretiers pou- 
voient donner à manger & traiter en chambre garnie, puif- 
que ce n était qu’en leurs maifons -, avec quoi ils auroient 
conclu à Pentérinement de leurdite Requête félon fa forme 
& teneur, avec dépens. Et lefdits féconds Comparans , en 
rejettant ce que deflus par infuffifance & dénégation , au
roient perfifté en ce qu’ils avoient dit & allégués en défenfe, 
offrant & dépens ; fuivant quoi le différent auroit coulé en 
avis. Vuidant duquel & rapport fait, Nous ordonnons que 
les figures & repréfentations des viandes & volailles crues 
feront effacées du tableau dont eft queftion : permettons d’y 
faire peindre & repréfenter des viandes & volailles cuites & 
rôties, ou autres figures, pour marquer que l’on tient au
berge & qu’on donne à manger, avec une infcription à ces 
fins. Suivant quoi Nous avons mis les parties hors de cour 
& de procès, fans dépens.

Fait en Halle le 18 Août 1699. Si^nét LESPAGNOL
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Concernant la rétribution annuelle que les Cabare- 
tiers paient aux Cuifiniers pour pouvoir donner 
à manger che^ eux.

Du 8 Janvier 1700.

AME SSIEURS,(r ~
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL, 

zT HUIT-HOMMES DELA VILLE DE LILLE.

Emontrent en toute humilité les Maîtres du Corps des 
Gabaretiers à Bière de cette ville de Lille, difans que 

tous les Suppôts dudit Corps fe trouvent chargés de payer 
chacun annuellement , au profit du Corps des Cuifiniers, 
dix patars, pour ce qu’ils traitent & donnent à manger. Il 
elt que lefdits Cuifiniers, pour parvenir au paiement, pour- 
fuivent chacun des particuliers avec toutes les rigueurs ; même 
pour peu qu’ils délaient de les payer, ils vont avec un Ser
gent les contraindre par exécution ; de forte que les frais fe 
montent au quadruple de ce qu’ils doivent payer, ce qui leur 
fait un grand tort & préjudice. Pour à quoi remédier, les 
Remontrans ont trou. ‘s un expédient avantageux pour l’un 
& l’autre , qui feroit de payer à l’avenir par les maîtres 
Cabaretiers, pour la généralité de leur Corps , la portée 
defdits dix patars , du provenu qu’ils tirent de ceux qui 
doivent les droits portés par leurs Lettres : ce que ne pou
vant faire fans la permillion de vos Seigneuries, ils ont été 
confeillés d’avoir recours à vos Seigneuries,

Les
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Les Supplians de l’humilité dite, d'autorifer lefdits Maî

tres de faire le paiement de la portée defdits dix patars du 
provenu defdits droits, à prendre fur le pied de l’une des 
dix dernières années, en ordonnant auxdits Cuifiniers.de les 
recevoir fur ce pied; eu égard que ce fera un avantage pour 
eux, en ce qu’ils ne feront plus obligés de collecter lefdits 
droits. Ce faifant, &c. Signé, LALLOU.

30 vs n ■ 1usi an9ioqoi (9' g[ig0 9, g ,1- • 215)
APOSTILLE.

. h 1 j .
Avis du Procureur de cette Ville. Fait en Halle ce 7 Dé

cembre 1699. Signée G. F. Leroy.

Vu la préfente Requête, notre Ordonnance du 7 Décem
bre dernier, par laquelle Nous avons demandé l’avis du 
Procureur de cette Ville, & tout confidéré: Nous ordonnons 
aux Maîtres du Corps des Cuifiniers de recevoir des Sup
pôts la fomme à laquelle fe monte le produit des droits de 
dix patars que chaque Cabaretier à Bière doit payer par 
année, au profit du Corps de Métier des Cuifiniers , pour 
ufer de la faculté que les Cabaretiers à Bière ont de donner 
à manger ; & ce fur le pied d’une année, comme des dix 
dernières années, & d’ainfi continuer à l’avenir depuis la der
nière année que les Cabaretiers à Bière ont payés en par
ticulier. Défendons en conféquence aux Cuifiniers d’agir à 
l’avenir à la charge de chaque Cabaretier à Bière en par
ticulier ; autorifons les Supplians & leurs fuccefleurs , Maîtres 
du Corps de Métier des Cabaretiers à Bière, de recevoir 
lefdits dix patars des Suppôts qui font accoutumés de payer 
annuellement ces droits aux Cuifiniers, à charge d’en faire 
recette dans leurs comptes, comme ile font des frais d’an- 
nées, pour balancer avec la fomme que les Supplians paye
ront aux Cuifiniers annuellement, en vertu de la préfente 
Ordonnance, dont il fera fait dépenf dans leur compte. Et 
pour que les maîtres Cuifiniers n’en ignorent & qu’ils s‘y 
conforment, les préfentes Requête & Ordonnance leur fe- 
ront fignifiées, & copiesàeux laiffées,

D

Cuifiniers.de
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Fait en Conclave ce 9 Janvier 1700. Signé , G. F. 

Leroy.
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L’an mil fept cens, le dix-huit de Janvier, j’ai, Sergent 
Royal de la Prévôté de Lille , foufligné , fignifié les préfen
tes Requête, Apoftille & Ordonnance ci-deffus auxdits maî
tres Cuifiniers, en parlant à la femme de Jacques Delerue, 
l’un defdits Maîtres, à ce qu'ils n’en ignorent leur en ayant 
délivré copie , enfemble de-mon exploit de moi figné. Té- 
moin, Jigné , GUILLAUME HENRY.

ORDONNANCE

Confirmative de la précédente.

Du 17 Avril 1700.

NOus Rewart , Mayeur ,Echevins, Conseil , et 
huit-hommes de LA ville de Lille. Vu la Re
quête des Doyen, Maîtres & Suppôts du Corps de Métier 

des Cuifiniers, du 21 Janvier delà préfente année 1700 , afin 
que pour les raifons y portées, il Nous plût révoquer & mettre 
au néant notre Ordonnance du 9 dudit mois ; la Requête 
donnée par les Maîtres du Corps des Cabaretiers à Bière, 
du 7 Décembre 1699 ; l’Ordonnance dudit jour 9 Janvier , 
couchée fur ladite Requête, par laquelle Nous avons ordonné 
aux Maîtres du Corps des Cuifiniers de recevoir des Maî
tres du Corps des Cabaretiers à Bière, la fomme à laquelle 
fe monte le produit des droits de dix patars que chaque 
Cabaretiers doit payer par année, au profit du Corps des 
Cuifiniers , pour profiter de la faculté de donner à manger, 
fur le pied d’une année commune de dix, à charge de par 
les maîtres Cabaretiers, recevoir les fufdits dix patars des 
Suppôts de leur Corps, qui font accoutumés de payer an-
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nuellement ces droits aux Cuifiniers. La conteltation enfuivie 
fur la Requête du 21 Janvier, l’Ordonnance dudit jour, qui 
enjoint aux Parties de tenir acte de leur conteltation ver
bale , de le joindre à leurs mémoires refpeCtifs , pour être le 
tout mis en mains du Procureur de cette Ville, pour rendre 
fon avis, & icelui vu être ultérieurement ordonné ce qu’il 
appartiendra. Les mémoires donnés par les Parties, & tout 
ce qu’elles ont produit & joint, même les Lettres du premier 
Avril 1694, contenant le Règlement joint du Corps des 
Cabaretiers à Bière: oui le Procureur de cette Ville, a qui 
le tout a été communiqué & tout confidéré;

•
Nous avons déclaré & déclarons que l’Ordonnance du 9 

Janvier dernier fortira effet; qu’elle fera exécutée félon fa 
forme & teneur : & afin de conferver en même temps les 
droits & intérêts du Corps des Cuifinier , les Maîtres du 
Corps des Cabaretiers à Bière donneront par chacun an aux 
maîtres Cuifiniers, une déclaration des noms & delà demeure 
de ceux qui feront entrés chaque année dans le Corps des 
Cabaretiers, afin que les maîtres Cuifiniers puiffent leur 
faire payer les droits qui leur feront dus, à raifon de ladite 
entrée, pour jouir de la faculté de donner à manger. Et 
afin que les deux Corps, ou l’un d’eux ne foit point avan
tagé ou intéreffé par l’augmentation ou diminution des Sup
pôts Cabaretiers, donnant à manger; il fe fera de dix ans 
en dix ans une nouvelle année commune de dix, pour aug
menter ou diminuer pendant le cours de chaque dix années, 
la fomme que les Cabaretiers devront payer annuellement 
aux Cuifiniers. ? 38 an61
2UP J0 bn3 iQ ensunomo/ 291 9' p 33 ' usili ni }

Fait en Conclave ce 17 Avril 1700. Signé, G. F. Leroy.
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Qui déclare que les Cabaretiers domiciliés fur la 
Terre du Billau , ne font point partie du Cotps.

Tim91q b 25 119. 251 mbm 11nioi 3 31 ub q no 2: ; 
Du 17 Juillet 1700.

A ME SSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS 

sl noloisàuo)x 91 sl’up :j9ha sujol 19imnol vivast
DE L A F 1 L L E D E LILLE.

UD 201 < 215///l11/./ 29b 20100 UD. 23819102 32 23/0b
SUpplient en toute humilité , les Maîtres du Corps des

Cabaretiers à Bière de cette Ville , difans que lorf- 
qu’il s’eft agit de payêr vingt-fix mille deux cens cinquante 
livres, par ceux de leur Corps, pour acquérir la faculté de 
traiter, donner à boire & à manger , loger en maifons & 
chambres garnies félon les Edits, Déclarations du Roi & 
Rôles arrêtés en fon Confeil , ils ont dus lever ladite fomme 
& celle de deux fois pour livre à intérêt: que pour les rem- 
bourfer, vos Seigneuries leur ont permis de faire payer cinq 
patars à la rondelle pendant trois ans onze mois ; y ayant 
compris les Cabaretiers demeurans fur les Terres du Billau: 
& comme il fe trouve quelque difficulté entre les Remon- 
trans, & quelqu’un de nouveau qui s’eft établi fur les Terres 
dudit Billau , en ce que les Remontrans prétendent qu’ils 
doivent payer les droits de cinq patars à chaque rondelle 
pendant ledit terme, pour acquérir la franchife ; & qu'au 
contraire lefdits nouveaux Cabaretiers ne prétendent pas y 
être aflujettis, difans n’être de la comprife de leur Corps; 
& avant que d'intenter aucune aCtion , les Remontrans ont 
jugé être de leur devoir de vous repréfenter. Messieurs a 
la chofe fufdite.
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Afin qu’il vous plaife déclarer fi les Cabaretiers dudit 

Billau doivent être de la comprile de leur Corps, & payer 
lefdits droits, ou s'ils ne le font point, pour que les Re- 
montranspuiflent juftifier d’avoir fait leur diligence, lorfque 
les Suppôts voudront les arguer de ce qu’ils auroient pu 
laiffer perdre leur privilège ; afin de fe conformer suffi à 
la fuite à ce qu’il vous plaira de déclarer, Messieurs. Ce 
faifant , &c.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de cette Ville. Fait en Halle le 
quinze d’Avril 1700. Signé G. F. LEROY, avec 
paraphe.

ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête, les Lettres du premier Avril de 
l’an 1694, par lefquelles Nous avons érigés les Supplians en 
Corps, Nous déclarons qu’il n’y a que ceux qui demeurent 
en cette Ville, Taille & Banlieue , qui compofent ledit Corps. 
Et partant que ceux qui demeurent fur les Terres du Billau 
ni font point compris, & ne font point partie du Corps des 
Supplians.

Fait en Conclave le dix-fept de Juillet mil fept cens, 
Ainfi figné, G. F. LEROY , avec paraphe.
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ORDONNANCE
Qui convertit la contribution annuelle, impofée fur 

les Cabaretiers, en une fomme fixe qu'ils paient 
à leur réception à la maitrife , G qui leur enjoint 
de faire valoir leur maîtrife par eux-mêmes.

Du 8 Novembre 1704.

OvsREWART, Mayeur, ECHEVINS, Conseil et 
huit-Hommes de la ville de Lille. Les Doyen 

& Maîtres du Corps des Cabaretiers à Bière de cette Ville, 
Nous ont donné Requête , par laquelle ils ont répété que 
par Edit du mois de Mars 1693 , le Roi avoir ordonné que 
nul nepourroit tenir hôtellerie, auberge, chambres garnies, 
traiter, donner à manger en gargotte ou autrement , fans 
prendre des Lettres de permifion de Sa Majefté , & en 
payant les fommes aufquelles ils feront taxés. Que n’ayant pu 
obtenir la décharge de cette Edit, mais bien une modération 
de finance, qui avoit été portée à 23100 florins, Nous au
rions, de l’agrément de Monfeigneur de Bagnols, Intendant 
du pays, impofé cinq patars à la rondelle de Bière, payable 
par tous ceux qui exerçoient lors la profefion de Cabare- 
tier, pendant trois ans huit mois , qui ont commencé le 
premier Avril 1694, afin de rembourfer la finance,intérêts 
& frais de la Sentence , à celui qui auroit bien voulu avancer 
la finance au traitant. Et pourquoi Nous avons érigé lefdits 
Cabaretiers en Corps, pour être régis & adminiftrés ainfi 
que les autres Corps de Métiers de cette Ville ; & Nous 
leur avons donné des Statuts par Lettres du 3 Avril 1694. 
Et comme il étoit jufte que ceux qui entreroient à l’avenir 
dans le Corps deldits Cabaretiers eufent payés leur contin
gent , Nous avons chargés les nouveaux Cabaretiers defdits 
cinq patars à la rondelle, & les Aubergiftes, Traiteurs, & 
ceux logeant en chambres garnies, de payer à proportion ;
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ayant même laiffé une fatuité au Corps defdits Cabaretiers 
de reprendre les privilèges qui viendroient à vendre , en 
payant au profit du pofelfeur de la finance qui aurait fourni 
pour les acquérir , félon qu’il paroiffoit defdites Lettres. Et 
quoique notre intention n’ait point été de permettre aux 
Brafleurs d’acheter ces privilèges pour les revendre enfuite 
à des particuliers qui veulent exercer la profeflion de Ca
baretiers, puifque l’article XV de leurs Lettres, porte que 
nul ne pourra communiquer fes franchifes & privilèges à un 
autre, mais qu’il fera tenu d’en ufer & profiter par fes mains. 
Cependant quelques Brafleurs ont traité & acheté à vil prix 
jufques à trois franchifes qu’ils louent à prix d’argent, afin 
de faire vendre leurs Bières & les exempter defdits cinq 
patars à la rondelle , ce qui ruine entièrement le Corps 
defdits Cabaretiers, qui fe trouve chargé de payer au Corps 
des Cuiliniers , par chacun an , cinquante-fix livres pour les 
Suppôts qui donnent à manger chez eux, pardeflis tous les 
autres frais que le Corps elt .tenu de faire pour les meffes 
& autres dépenfes indifpenfables. D’ailleurs ils Nous ont 
fait remarquer que fur le pied que les chofes font établies, 
il faut foutenir autant de procès qu’il y a de gens qui s’éta- 
bliffent à tenir chambres garnies , ce qui eft très-frayeux au 
Corps : de forte qu’il ferait plus utile aux Suppôts qui le 
compofent , & à ceux qui entreront à l’avenir dans ledit 
Corps , d’abolir ladite impofition de cinq patars à la ron
delle, & les autres taxés à la charge des Aubergiftes, Trai
teurs, Logeurs en chambres garnies, fpéficiées par leurs Let
tres & en place de ladite impofition faire payer une fomme 
fixe à l’entrée. Cette demande Nous ayant parue jufte, tant 
à caufe qu’elle alloit mettre fin à plufieurs procès apparens, 
que parce qu’elle alloit exempter le Corps du gage d’un 
Receveur établi pour recevoir ladite impofition ; Nous avons 
déclaré & déclarons que ladite impofition de cinq patars à 
la rondelle de Bière ne fera plus exigée à la charge de ceux 
qui voudront faire à l’avenir la profelfion de Cabaretiers, 
non plus que les taxes impofées à raifon des loyers de mai- 
fions à la charge des Traiteurs, Aubergines & logeant en
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chambres garnies ; & pourquoi lefdites impofitions & taxes 
demeureront éteintes & fupprimées , à la feule exception de 
ceux qui ont commencés de payer lefdites impofitions & 
taxes , lefquels continueront de payer pendant le relie de 
trois ans huit mois qu’elles doivent durer, à compter du 
jour de leur entrée en exercice.

I I.
Et en place defdites taxes & impofitions fupprimées, Nous 

avons par provifion & jufqu’au rappel, ordonne & ordon
nons que les particuliers , natifs ou bourgeois de cette Ville, 
qui voudront entrer à l’avenir dans le Corps des Cabaretiers, 
ou être Aubergiltes, Traiteurs , ou tenir chambres garnies, 
à porte cochère en cette Ville, payeront trente-fix florins 
une fois, & les étrangers & autres non bourgeois, quarante- 
huit florins ; ce qui fe fera en trois paiemens , favoir : un 
tiers lors de l’entrée en exercice , un tiers fix mois après, & 
le dernier tiers au bout de l’année, à compter du jour de 
l’entrée. .

I I I.

Les Aubergiftes, Traiteurs, & ceux qui tiendront cham
bres garnies, fans porte cochère, qui feront natifs ou bour
geois de cette Ville, payeront feulement vingt-quatre flo
rins, & les étrangers & autres non bourgeois trente-deux 
florins.

I V.

Ceux qui voudront exercer ces profefions dans la Ban
lieue, ne payeront que la moitié de ce qui fe payera en cette 
Ville.

V.
Les fils de francs-Maîtres pourront entrer dans ledit Corps 

en payant feulement dix-huit florins. T y
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V I
Ceux qui épouferont des filles de francs-Maîtres payeront 

Leulement vingt-quatre florins.

V I I.
Le Corps fera tenu rendre aux héritiers des francs-Maîtres, 

qui viendront à mourir fans enfans, la moitié des fommes 
qu’ils auront payé à leur entrée.

VI I L
Ceux qui feront chaflés de cette Ville , pour avoir tenu 

mauvais Hôtel, pu qui feront repris de jultice pour crime 
qui emportera un bannifement , ou au moins interdictiop 
de tenir Cabaret pour toujours, feront déchus de la pro- 
feflion , fans pouvoir répéter aucune chofe.

- I X.
Il en ira de même à l’égard de ceux qui feront banque

route ou qui fortiront de la Ville pour dettes.
' Ix. ' '

_ -

Et pour que l’article XV(*) des Lettres du Corps des Ca- 
baretiers ait fon entière exécution , Nous voulons que ceux 
qui font actuellement propriétaires des charges de Caba- 
retiers, Traiteurs, & tenant chambres garnies, foient tenus 
d’exercer ces proférions par eux-mêmes; & que ceux qui 
ne les exerceront point, foient obligés de s’en défaire en 
dedans deux mois, à compter du jour de la publication du 
préfent Réglement, en faveur de ceux qui voudront les exer
cer, à peine, ledit temps paflé, d’être privés de leurs fran- 
chifes , s’ils n’aiment mieux deiles remettre -& de les réunir 
au Corps des Cabaretiers , en payant par. ledit Corps vingt- 
quatre florins une fois de .chacune franchife.

----------- . , ' .1 .1 1 . IIIII —............ .. »... . ................ ...

(") Voyez ci-devant, pag. 10.
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Voulant au furplus que les droits attribués aux Maîtres du 

Corps pour leurs falaires leur foient payés , & que les Let
tres de leurs Corps, du premier Avril 1694, (*) foient exécu
tées félon leur forme & teneur, fi avant qu il n’y foit point 
dérogé par le préfent Réglement.

Et pour que perfonne n’en ignore, le préfent Réglement 
fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave le 8 Novembre 1704. Signé, B. 
HERRENG.

Publiées à la Bretecque & par les Carrefours de cette ville 
de Lille à fonde Trompe , le zi Novembre 1704, par le Ser-" 
gent à Nergesd^Echevins de cette Nille. Signé, WALLERAND 
VILLETTE.

Qui permet aux Cabarttiers de tirer cinq tonneaux 
de petite Bière à la rajière de grains,

Du 14 ORobre 1709.

A MESSIEURS,
. 2192 app - i29mà-7u9 1 Q : '

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL

ET HUIT-HOMMES HELA VILLE DE LILLE,

— d ■' Iu ob ' viiq ’ 1: ' T u ' ' \ -

SUpplient très-humblement les Cabaretiers braffans de
cette Ville, difans que par votre Ordonnance du quatre 

d'OCtobre mil fept cens neuf, il eft permis aux marchands 
Brafleurs de faire une plus forte quantité de petite Bière, &

(") Voyez ci-devant pag. 7.

)
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de laquelle, permillion les Supplians doivent auffi fous cor- 
rection jouir, attendu qu’ils font établis & érigés fur le pied 
des Bralleurs pour ce qui concerne les Bières cabaretières; 
& que d’ailleurs cette permiffion leur a été accordée par vos 
Seigneuries, après même délibération & pris avis de Mr. 
HERRENG , lors Procureur de cettedite Ville, le huit Août 
mil fept cens quatre : & comme les raifons contenues par la 
Requéte , Ordonnance & permiffion militent encore à pré- 
fent, ils ont recours à vous,

MESSIEURS,

Lesfuppliant de ratifier ’ en tant que de befoin, ladite 
permiffion accordée le huit Août mil fept cens quatre ; or
donnant qu’en conféquence ils jouiront du même pouvoir 
que les Braffeurs, & dont eft fait mention par ladite Or- 
donnance, prenant égard que les droits de cette Ville & 
du Fermier feront augmentés, & qu’en partie des bourgeois 
n’étant plus en état de braffer le public en ferait mieux fervi : 
& ferez jultice. Etaitfigné, LALLIER,

APOSTILLE.

, Avis du Procureur de cette Ville. Fait en Halle le dix 
d'Octobre mil fept cent neuf. Etoit figné, G. F. Leroy.

L’an mil sept cens neuf, le dix-huit d'OCtobre, j’ai, Ser- 
gent foufigné, lignifié ce que deffus au Sr. Rouville, Direc
teur des Fermes, Charles Courouwane,Receveur du Broquin , 
& aux Egards des Bières, parlant à la femme dudit Sr‘ 
Rouvilk, audit Charles Courouwane, à Henri Bonot l’un 
defdits Egards de Bière, à ce qu’ils n’en ignorent, leur ayant 
à chacun délivré copie de ce que deffus, & de mon exploit 
de moi figné. Témoin, [igné , Guillaume Henry.

Vu la préfente Requête, notre Ordonnance du huit Août
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mil fept cens quatre, couchée fur la Requête, préfentée fu 
le nom de plufieurs Cabaretiers, & l’avis du Procureur de 
cette Ville, Nous avons permis aux Supplians, jufqu'au rappelf 
de faire des petites Bières, félon que Nous l’avons permis 
aux Braffeurs par notre Ordonnance du quatre du préfent 
mois dOcobre, en tenant cinq tonneaux de petite Bière à 
chaque rafière de grains qu'ils déclareront & mettront de plus 
dans les braflins, à charge de vendre la petite Bière au prix 
fixé par nos Ordonnances fans le pouvoir exceder, aux pe 
nés portées par lefdites Ordonnances ; auquel effet la pre- 
fente Ordonnance fera notifiée à M. le Prévôt, au Fermier, 
au Receveur du Broquin, & aux Egards.

Fait en Conclave le quatorze d'OCtobre mil fept cens neuf
Signé > G. F. LEROY.

SENTENCE
Contre une Cabaretière qui voulait forcer le Corps 

à reprendre fon Brevet^

Du 23 Février 1715.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA FILLE DE LILLE.

Emontre très-humblement Marie-Françoife-Jofeph de 
paliers, veuve de François de la ï^ieuyille, ci-devant 

Cabaretier à Bière en cette ville de Lille, difant que par les 
Lettres du Corps defdits Cabaretiers, il elt dit que ceux qui 
ne voudront plus exercer ladite profefion de Cabaretier, ils 
pourront réunir leur charge au Corps » en payant par ledit
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éorps vingt-quatre florins. Et comme la Remontrante a 
trouvé à propos de ne plus tenir Cabaret, elle s’ett adreffée 
aux Maîtres dudit Corps, à qui elle a préfentée fa charge, 
& requis qu'ils lui payaffent lefdits vingt-quatre florins, ce 
qu’ils ont refufés de faire & fans caufe. Le refle omis pour 
Ja longueur.

Le différent coula en notre avis. Vuidant duquel , Nous 
avons rejettes & rejettons ladite Requête : condamnant l'Im- 
pétrante aux dépens.

Fait en Conclave le vingt-trois Février mil fept cens 
quinze Signé, R. A. POULLE Du VAS.

SENTENCE

Contre un non-franc qui vendait de la Bière ,

Du 20 Août 1715

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou Di
ront : Echevins de la ville de Lille en Flandres; SALUT.

Sur ce que Guillaume Henry, Sergent de la Prévôté de 
cette Ville, aurait, le douze de Juillet mil fept cens quinze, 
à la Requête des Doyen, Maîtres & Suppôts du Corps des 
Cabaretiers de cette ville de Lille, donné aflignation à Marie- 
Jofeph. Lefebvre, fille libre, demeurante en cette Ville, à 
être & comparoir en notre Audience de pleine Halle du treize 
defdits mois & an, neuf heures du matin . laquelle Lefebvre 
demeurait dans la Cour d’Hay, vis-à-vis le Réduit , ayant 
pour titre à la Beufe Becque, pour voir faire demande à 
fa charge, pour laquelle les Requerans expofoient que fui- 
vant les Lettres du Corps defdits Cabaretiers, données par 
Nous, publiées à la Bretecque de cettedite Ville , à fon de
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Trompe , le trois Avril mil fix cens nonante-quatre , en 
exécution ‘des Edits & Arrêts de Sa Majefté , il feroit fait 
défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité elles feroient, 
de faire aucune profeflion de Cabaretier, fpécialement par 
l’article II defdites Lettres (") , à peine de cent florins d’amen- 
de. Il étoit cependant que ladite Lefebvre vendoit & débitoit 
journalièrement de la Bière, qui étoit la fontion de Caba- 
retier, pourquoi elle en avoit encourue l’amende de cent 
florins, à condamnation de laquelle lefdits Maîtres concluoient 
& aux intérêts & dépens. Le refie omis pouffa longueur.

Vu les Lettres du Corps de Style des Cabaretiers , les 
conteftations des Parties, Nous, en donnant ate delaremife 
faite par ladite Lefebvre, des dommages & intérêts qu’elle 
a obtenue à la charge defdits Maîtres du Corps de Style 
des Cabaretiers , Nous avons condamné & condamnons 
ladite Lefebvre en amende , que Nous avons modéré pour 
caufe à quinze florins, & aux dépens à taxer par la Cour. 
En témoin de quoi, Nous avons à ces Préfentes fait mettre 
le Scel aux caufes de cette Ville, le vingt Août mil fept 
cens quinze. Signé , PHILLIPPE GOUDEMAN, avec para» 
phe&fcellée. V

(") Voyez ci-devant pag. 8.
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ORDONNANCE
Portant que ceux qui voudront rentrer dans le 

Corps des Cabaretiers, après en être fortis volon
tairement , payeront la deux tiers des droits par- 
deffus ceux dus aux Maîtres,

Du 14 O&tobre 1719.

A MESSIEURs, 

MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA FILLE DE LILLE.

Emontrent très-humblement les Maîtres dü Corps de 
Style des Cabaretiers en cette Ville, difans que depuis 

que VoS Seigneuries ont permis au nommé Boiponnier , 
ancien Cabaretier , de rentrer dans le Corps de Style fans 
payer aucune autre chofe que de rendre les vingt - quatre 
florins que les Remontrans lui avoient rendus, lorfqu’il avoit 
volonair ement quitte la profeffion ; qui étoit la moitié de 

ce qu’il avoit payé à fon entrée, fuivant les Statuts de leur 
Corps de Style que vos Seigneuries leur avoient accordés : 
Cet exemple fait que plufieurs autres’ anciens Cabaretiers 
fe propofent la même chofe. Et pour éviter la conféquence 
d’une chofe fi préjudiciable à leur Corps de Style, pour tou
tes les raifons déduites dans le mémoire joint, qu’ils ont 
l'honneur de vous repréfenter, ils fe trouvent confeillés d’avoir 
très-humblement recours à vous, Messieurs , afin qu'icelles 
confidérées ’ il vous plaife dans la fuite ordonner que ceux 
qui feront fortis volontairement dudit Corps, ne pourront 
plus y rentrer qu en payant les droits ordinaires prefcrits 
par leurfdits Statuts, non plus ni moins que s’ils n’avoient ia- 
mais fait profeffion de Cabaretiers. Ce faifant, &c. Etoient 
fë™, J, Lemesre & J, B. Gérard.
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APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le dix-feptde 
Mars mil fept cens dix-neuf. Signée Philippe GOUDEMAN.

Vu la préfente Requête, le Mémoire joint, Favis du Pro- 
cureur de Ville , & tout confidéré : Nous avons ordonné & 
ordonnons qu’à l’avenir ceux qui forciront volontairemet du 
Corps des Cabaretiers , feront tenus , pour y rentrer en 
après , de payer les deux tiers des droits dus au Corps & 
à la Chapelle, & les droits entiers dus aux Maîtres.

Fait en Conclave, la Loiaflemblée, le quatorze Octobre 
mil fept cens dix-neuf. Signéf H. Carpentier.

SENTENCE
b' ," 212 ; . -t S ç

Qui condamne un Cabaretier au paiement des droits 
réglés par les Statuts,

Du 24 Novembre 17190

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront,Echevinsdelaville de Lille en Flandres ; Salut.

Sur ce que François-Jofeph Roche , Sergent de la Pré
vôté de cette Ville, auroit, le vingt-trois de Septembre mil 
fept cens dix-neuf, à la Requête des Maîtres du Corps des 
Cabaretiers à Bière de cette Ville de Lille, donné affigna- 
tion à Jean-Germain Brecque, Cabaretier fous l'enfeigne du 
Crawatte , près le quartier de St. André, à comparoir par- 
devant Nous à notre Audience de pleine Halle, qui fe tien
drait le vingt-cinq, pour fe voir condamner au paiement 
des droits dus au Corps defdits Cabaretiers, conformément 
à leurs Statuts, qui étoiènt : lavoir , huit florins dix patars 
pour droits des Maîtres, Chapelle & Valet, & quarante- 

' .huit
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fruit florins pour les autres droits, payables feizé florins Comp
tant en entrant en exercice de cette profeflion , & le furplus 
dans le temps marqué auxdits Statuts, enfemble aux intérêts 
& dépens. Le refle omis pour fa longueur.

Vu l’avis du Procureur-Syndic de cette Ville, Nous avons 
Condamné & condamnons ledit Brecque, au paiement des 
droits réglés par les Lettres du Corps des Cabaretiers , s’il 
naime mieux défilter de ladite profeflion y condamnons ledit 
Brecque aux dépens. En foi de quoi. Nous avons à ces 
-relentes fait mettre le Scel aux caufes de cettedite Ville, le 
vingt-quatre de Novembre mil fept cens dix-neuf. Signé, -B..DUHAMEL,&fcellées. ° "

Portant homologation d'un accord fait entre les 
Maîtres du Corps & les Suppôts, fur les moyens 
d'acquitter les charges de la Communauté,

Du 12 Juin 1722.

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou oj- 
ront, Echevins de la ville de Lille en Flandres ; SALUT.

Sur ce que les Maîtres modernes du Corps des Cabaretiers 
a Biere en cette Ville , feroient amiablement comparus par— 
devant N ous a notre Audience de pleine Halle du douze de 
Juin mil fept cens vingt-deux, afliftés de Me. Gérard, leur 
Procureur, d'une part; & plufieurs Suppôts dudit Corps, 
affiltés de Me. Coufîçnoble, leur Procureur , d’autre part* 
Les premiers Comparans Nous auroient dit que fur les re- 
préfentations à Nous faites que leur Corps fe trouvoit obéré 
de quatre mille florins ou environ. Nous avions, après avoir 
ouiune partie des Suppôts, autorifé les Maîtres de lever, a»
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profit dudit Corps, deux liards à la rondelle de forte Bièré 
qui feroit encavée par lefdits Cabaretiers ; & quoiqu’il n’y 
avoit qu'une juftice diltributive dans cette autorifation, ce- 
pendant lefdits Suppôts s'étoient pourvus contre l'exécu 
tion de cette délibération , & cela fous de faufles idées qu’ils 
s’étoient mis en tête. Cependant comme ils avoient demandé 
d'établir des frais d'années , cela Nous avoit donné lieu 
d’ordonner auxdits Suppôts, & voir entre eux s’il étoit plus 
convenable d’établir des frais d’années que de fupporter deux 
liards à la rondelle ; pourquoi ils s’étoient aflemblés le onze 
dudit mois : dans laquelle affemblée la plus grande partie 
étoit convenu que pour éviter ultérieure conteltation 1 & 
fous notre bon plailir pourtant , qu’il ferait fait des frai 
d’années, fi Nous le jugions ainfi : favoir, qu’il ferait paye 
provifionnellement, à commencer dès-à-préfent , quarante 
patars par tous les Cabaretiers de cette Ville, indiltinctement, 
& par ceux de la Banlieue vingt-cinq, dans quoi feront com
pris les dix patars que Ton paie aux Cuifiniers ; lefquels frais 
d’années, ainfi provifionnellement établis, feront reçus & por
tés dans les comptes que rendroient amiablement les Maî
tres dudit Corps, ce que les féconds Comparans auraient 
avoués & requis, aufli-bien que les premiers le décrétement 
& homologation de ce que deffus. Suivant quoi, Nous avons 
décrété & homologué la contravention ci-deffus, pour être 
exécutée provifionnellement félon fa forme & teneur. En foi 
de quoi, Nous avons à ces Préfentes fait mettre le Scel 
aux caufes de cettedite Ville, le douze de Juin mil fept cens 
vingt-deux. Si^né^ J. B. J. DUHAMEL, & fcellees. •
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Concernant le droit de joyeux avenement»

Du 19 Juillet 1728.

NOus REWART , MAYEUR ECHEVINS, CONSEIL , ET
HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE; Nous avons 

fait des Remontrances au Roi pour exempter les Corps des 
Arts & Métiers en jurande & en non jurande, et Pou GH 
Sa Majefté n’eut point établis des maîtrifes dans leldits 
Corps , à caufe du droit de confirmation pour 1 heureu 
avènement du Roi à la Couronne , en execution des 1 S 
du mois deNovembre 1722 , Déclaration du 27 Septembre 
1723 , & Arrêt du 30 dudit mois de Septembre. Mais nos 
remontrances n’ayant point eu le fuccès que Nous en e‘P5 
rions, & les Régifeurs ayant fait arrêter des rôles pour la 
vente defdites maîtrifes à un prix exceflif, & pour a tax5 
de chaque Corps en particulier fixé à des fommes exorbi
tantes, Nous avons pris le parti de traiter cette affaire en 
Corps d’Etats, & de faire des offres qui ont été acceptées par 
la Cour, pour abonner ledit droit de confirmation: & étant 
nécefaire d’accélérer le recouvrement des .fommes pour 
payer la part de cette Ville dans ledit abonnement, & les 
faire fupporter par les Corps des Arts & Métiers de cette 
Ville équitablement , & par une juftice diftributive Mous 
avons ordonné & ordonnons aux Maîtres, des Corps des 
Arts & Métiers de cette Ville, de payer en mains du Procureur- 
Syndic de cettedite Ville , ou de' fonSubltitut, les fommes 
auxquelles Nous les avons modérément, taxées par l état 
par Nous arrêté ce jourd’hui, pour ledit droit .de confirma
tion & fuppreffion des maîtrifes reftantes à vendre dans 
Jefdits Corps, & ce,en dedans quinze jours, à peine y
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être contraints ; lefquelles fommes Nous avons autorifés les 
Maîtres defdits Corps de lever en rente viagère, au dnier 
le plus avantageux qu’il fe pourra: & pour payer les cours 
& intérêts defdites rentes viagères, les Maîtres defdits Corps 
Nous donneront Requête pour augmenter les droits des ap- 
prentifages & chefs-d'œuvres , ou demander autres avan
tages en faveur de leurs Corps , ainfi qu’ils aviferont entre 
eux ; lefquels droits & avantages cefferont en tout ou en 
partie du jour que lefdites rentes viagères feront éteintes par 
la mort de ceux à la vie defquels elles auront été créées.

Déclarant que Nous ferons payer par cette Ville le fur- 
plus dudit abonnement. Fait en Conclave, la Loi aflemblée, 
le dix-neuf Juillet mil fept cens vingt-huit. Signé , H. J. 
HERRENG.

Nous j Confeiller d'Etat, Intendant en Flandres, vu la 
Lettre a Nous écrite par Mr. Gaumont, Intendant de Fi- 
nances, le 8 Mai 1728, Nous avons approuvé & autorifé 
la délibération des Magiftrats de Lille ci-deflus, du dix-neuf 
du prélent mois, pour être exécutée félon fa forme ordinaire. 
Fait à Lille le 23 juillet 1728. Signé, MELIAND. Et plus 
bas, par Monfeigneur, REMOND.
nhlaiimctv •

EXTRAIT
Des états des fommes à payer par les Corps des Arts 

& Métiers de la ville de Lille , tant pour les maîtri- 
les reftantes à vendre que pour les taxes demandées à la 
charge des droits des Corps, pour le droit de confirmation , 
à caufe de lavénement du Roi à la Couronne , enfuite de 
l'abonnement fait par les États de Lille, Douay & Orchies.

i^oms des Corps, Maîtrifes reftantes Taxes à la charge Totaux, monnoie
, ' à vendre. des Corps. de France.

Çabaretiers à Bière a ; ; ; ; ; 3375 ly. • » 3375
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Fait & arrêté en Conclave, la Loiaffemblée, .pour en faire 

le recouvrement fuivant notre délibération de ce jourd’hui 
19 Juillet 1728. Signé, H. J. HERRENG.

Nous, Confeiller d’Etat, Intendant de Flandres , vu la Let- 
tre à Nous écrite par Mr. Gaumont, Intendant des Finan
ces, le 8 Mai 1728 ;

Nous avons approuvé & approuvons ledit état ci-defüs, 
du 19 du préfent mois, pour être exécuté felon fa forme 
& teneur. Fait à Lille le 23 Juillet 1728. Signé, MELIAND, 
Et plus bas, par Monfeigneur, REMOND.

Lan 1728,1e 29 Juillet, j’ai, Sergent Royal de la Pré- 
Vote de Lille, lignifie les délibérations & états ci-deflus aux 
Maîtres du Corps de Métier des Cabaretiers à Bière de cette 
Ville, au domicile d’Adrien Marchand, l’un defdits Maîtres, 
en parlant à fa perfonne , leur ayant fait fommation de payer 
les fommes aufquelles ledit Corps eft taxé , ainfi qu’il y eft 

. dit, à peine d’y être contraint; & pour qu’ils n’en igno
rent, je leur ai laiffé copie defdites délibérations & état du 
préfent exploit de moi figné. Signé, J. B.LE Sur.

SENTENCE
Contre un Suppôt qui refufoit de payer fa part des 

fais dannées.

Du 2 Mai 1726.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Echevins de la ville de Lille en Flandres ; Salut.

Sur ce que François-Jofeph Roche, Sergent de la Prévôté 
de cette Ville, auroit, le dix-fept Août mil fept cens vingt- 
fix j a la Requête des Maîtres modernes du Corps des Ca
baretiers à Bière de cette Ville, donné allignation à Gilles-
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FrançoisDiamant, Cabaretier fous l’enfeigne St. Clément, 
marché aux Poifons, à comparoître devant Nous à notre 
Audience de pleine Halle, qui fe tiendroit le dix-neuf, dix 
heures du matin, pour fe voir condamner au paiement de 
quarante patars qu’il devoit audit Corps, pour frais d année 
finie à la Ste. Marthe de l’année mil fept cens vingt-fix • 
& aux dépens. Le refie omis pour fa longueur.
......  . •- g é 7

Vu l’avis du Procureur-Syndic de cette Ville , Nous avons 
condamné 8 condamnons ledit Oppofant au paiement des 
frais d'année finie à la Ste. Marthe mil fept cens vingt-fix • 
& aux dépens. En foi de quoi, Nous avons a ces Prefentes 
fait mettre le Scel aux caufes de -cettedite Ville , le deux 
de Mai mil fept cent vingt-fix.

Contre un non-Franc qui donnait à loger »

Du 17 Janvier 1736.

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
7% ront, Echevinsde la-ville de Lille en Flandres*, SALUT- 
Sur ce que François-Jofeph R.pchet Sergent a cette Prévôté • 
auroit , le treize Janvier mil fept censtrente-fix, a la Requete 
des Maîtres du Corps, des Cabaretiers a Biere de cette ville 
de Lille, foit enfuite de permilion accordée par Mr. le Mayeur 
de cette ville de Lille donné afignation à Terrouwanne , 
marchand Braffeur en cette Ville, à comparoir à la prochaine 
Audience qui fe tiendra pardevant Meffieurs les Mayeur & 

-Echevins de cette Ville, en leur Conclave Echevinal, pour 
voir faire demande à fa charge, qui ef. que quoique fumant 
les Lettres & Statuts du Corps des Requérans ilfoitexpret 
fément défendu à toutes perfonnes de quelque qualité quelles 
foientde faire la profeffion des Requérans » & ce qui en dépend
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a peine de cent florins d’amende à leur profit; fi étoit-il 
néanmoins que ledit Terrouwanne s'avife d'en faire les fonc
tions, & entre autres de loger les Officiers de la garnifon ; 
pourquoi lefdits Maîtres concluent à ce que ledit Terrouwanne 
foit condamné en cent florins d'amende , à lui enjoint de 
fe défaire de fon logement, & aux dépens. Le refle omis 
pour ja longueur.

Nous avons condamné ledit Terrouwànne en amende, que 
Nous avons modéré à huit florins ; lui enjoignons de fe dé
faire de fon logement; le condamnons aux dépens. En foi 
de quoi, Nous avons à ces Préfentes fait mettre le Scel aux 
caufes de ladite Ville, le dix-fe.pt Janvier mil fept cens trente- 
fix. Signé, H. F. Leroy , avec paraphe & fcellées.

Contre les Perruquiers, 

Du a ORtobre 1738.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Echevins de la ville de Lille en Flandres; Salut.

Sur ce que François-Jofiph Roche, Sergent à cette Prévôté,., 
adroit, le dix-huit Juin mil fept cens trente-huit , à Ta Re
quête des Maîtres modernes du Corps des Cabaretiers à 
Bière de cette ville de Lille enfuite de notre permiffion 
accordée, donné affignation à Hennion, marchand Perruquier 
en cette Ville, à comparoître pardevant Nous à notre pro
chaine Audience de pleine Halle, qui fe tiendroit le dix- 
neuf, neuf heures & demie du matin pour voir faire demande 
à fa charge, qui étoit , que quoique fuivant les Lettres & 
Statuts de leurs Corps, il fût expreffément fait défenfes à 
toutes perfonnes de quelque qualité elles fuflent, d’en faire 
aucune fonction à peine de cent florins d’amende au profit
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de leur Gorps ; fi étoit-il néanmoins que ledit Hennionrs’avi- 
foit de tenir chambres garnies & logeoit les Officiers de la 
garnifon & autres, ce qui dépendoit de la profeffion des 
Requérans, qui concluoient à ce que ledit Hennion fût con
damné en cent florins d’amende , portée par lefdites Lettres ; 
à lui enjoint de le défaire de fon logement à péril d’ultérieure 
amende ; défenfe à lui dorénavant de tenir chambres garnies, 
ni loger fans payer les droits réglés par lefdites Lettres & 
Statuts; & condamné aux dépens. Déclarant que Me. Gérardy 
Procureur, occupoit en caufe, auquel jour la caufe prélentée 
& appellée pour ce que ledit Hennion , alligné , ne ferait 
comparu, ni Procureur pour lui, défaut premier, Nous fut 
requis & accordé, à tel effet qu’il feroit réafligné par inti
mation ; fuivant quoi, ledit Roche auroit, ledit jour dix-neuf 
Juin, à la Requête que deffus, & en conféquence delex- 
ploit du dix-huit & du défaut premier fur ce obtenu , réaf- 
ligné ledit Hennion, à comparaître comme deffus, à notre 
Audience du vingt defdits mois &an, pour répondre auxdits 
exploits & défaut au péril porté nonl'Ordonnance : que lors 
la caufe préfentée & appellée, Ployart, Procureur, fe
ferait préfenté & oppofé pour . au nom dudit Hennion, 
réafligné le vingt-fix des fufdits mois & an , pour ce que 
ledit Ployart n’auroit fervi de défenfe , il en auroit été dé- 
bouté fauf tiers jours; ce fait ferait comparu à notre Audience 
du huit Juillet mil fept cens trente-huit , Me. Gérard, au 
nom & comme Procureur des Demandeurs, d’une part; 
feroient comparus lefdits Hennion & les Maîtres du Corps 
des Perruquiers , alliftés de Me. Ployart, leur Procureur. 
d’autre part. Le premier Comparant Nous auroit produit fon 
libelle} & aurait conclu comme il étoit porté , demandant 
toujours dépens. A quoi répondant par les féconds Compa- 
rans , afliftés que deffus , auraient dit que comme l'action 
intentée par des Demandeurs contre ledit Hennion, intérefoit 
le Corps de la Communauté defdits Perruquiers, qui avoient 
de temps en temps logés en chambres garnies, en vertu des 
Privilèges que le Roi leur avoit accordé, en qualité de Baig- 
/leurs & Etuviftes les Lieutenant, Doyen & Syndic repré-

' ' - '■L - - - •, " fentans
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fentans ladite Communauté, fe joignoient audie Hennion?Le 
refe omis pour fa longueur.

Nous avons condamné ledit Hennion enfix florins d’amende : 
ordonnons auxdits Perruquiers de le conformer à la Sen
tence du vingt-fept Août mil fept cens trente-trois ; les 
condamnans aux dépens. En foi de quoi, Nous avons à ces 
Préfentes fait mettre le Scel aux caufes de cette même Ville, 
ledit jour vingt-un O&tobre mil fept cens trente-huit. Signé*
H. F. Leroy , & foellée. 6

AUTRE SENTENCE
Contre les Perruquiers,

Du 17 Août 1739.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres Verront ou oi- 
ront, Echévins de la ville de Lille en Flandres ; Salut.

Comme différent feroit meu pardevant le Lieutenant de M. 
le Prévôt & Nous , en la Halle dudit Lille, d’entre les Maî
tres du Corps des Cabaretiers à Bière de cette Ville , De
mandeurs par trois libelles des cinq Novembre mil fept cens 
trente-huit, & cinq Février mil fept cens trente-neuf, d’une 
part j les nommés Colette, la Joye & Rof,mon, maîtres Per
ruquiers en cette Ville, Oppofans , d’autre part. Sur ce que 
François-Jofèph Roche, Sergent à cette Prévôté , auroit, le 
cinq Novembre mil fept cens trente-huit, à la Requête des 
Maîtres du Corps des Cabaretiers à Bière de cette ville de 
Lille , enfuite de notre permiflion accordée , donné affigna- 
tion à........ dit la Joye, marchand Perruquier , à compa- 
rojtre pardevant Nous, à notre prochaine Audience de pleine 
Halle, qui fe tiendroit le fix, à neuf heures & demie du matin, 
pour voir faire demande à fa charge, qui étoit qu’au pré
judice des droits, franchifes & privilèges compétent aux
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Requérans pat leurs Lettres & Statuts, qui étoient de loger 
& tenir chambres garnies à l’exclufion de tous autres; ledit 
la Joyc s’avifoit de tenir chambres garnies, & loger chez 
lui, même les Officiers de lagarnifon, pourquoi il avoiten- 
couru l’amende de cent florins , portée par l article II del- 
dites Lettres & Statuts; à condamnation de laquelle les Re- . 
quérans concluoient à ce que ledit la Joye fût condamne , à 
lui enjoint de fe défaire de fon logement, défenfe à lui de 
tenir dorénavant chambres garnies, & condamne aux dé
pens. Le rc[ù omis pour jà longueur.

Vu l’avis du Procureur-Syndic de cette Ville, Nous avons 
condamné & condamnons les Oppofans chacun en amende 
modérée à fix florins: leur ordonnons de fe défaire de leurs 
logemens avec défenfes de tenir dorénavant chambres garnies 
autrement que pour les cas marqués dans notre Sentence 
du vingt-fept Août mil fept cens trente-trois, fi mieux n'ai- 
ment racheter le droit de logement defdits Cabaretiers : con
damnons les Oppofans refpeCtivement aux dépens des inl 
tances. En foi de quoi, Nous avons a ces Préfentes fait 
.mettre le Scel aux caufes de cettedite Ville, le dix-fept Août 
mil fept cens trente-neuf. Signé, H. F. Leroy, avec paraphe 
& fcellée.

samsmemsmsevmsasmasmeeesvemsermezamssacssemrammmagkstemasmermee

ARRÊT DU PARLEMENT
i, % -1) . CB,- 3.3

Qui condamne les Cabaretiers-Cuiji.rùers au paiement 
des f rais d'années,

Du 18 Décembre 1723.

LOUIS , PAR LA GRACE DE DIEU , Roi DE FRANCE ET 
de Navarre. A tous ceux qui ces Préfentes verront $

Salut. Savoir faifons , que vu en notre Cour de Parlement de 
Flandres, le procès entre les Maîtres & Suppôts des Cuifiniers 
de notre ville de Lille, Appellansde la Sentence rendue par
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les Mayeur & Echevins de notredite Ville, le fix Août der
nier, d’une part; & les Maîtres du Corps des Cabaretiers 
à Bière de la même Ville, Intimés, d’autre part. Sur ce qu’à 
la Requête des Maîtres du Corps des Cabaretiers à Bière 
de notredite ville de Lille , avoit été donnée affignation aux 
nommés Bayart & Delannoy, tous deux Cabaretiers en notre 
fufdite Ville, à comparoir aux Audiences des fufdits Mayeur 
& Echevins, du dix-neuf OCtobre milfept cens vingt-deux, 
lors prochaine, par exploit de François-Jojèph Roche. , en 
date du dix-fept Octobre de la même année , pour fe voir 
condamner à payer les frais d’années impofés le douze Juin 
dernier, par les Maîtres & Suppôts dudit Corps, à l'acquief- 
cernent des fufdits Mayeur & Echevins , portant quarante 
patars annuellement, & aux dépens de la pourfuite: le tout 
conformément à la Sentence émanée defdits Mayeur & Eche- 
vins, en date du douze Juin de la fufdite année, à quoi ils 
avoient conclu contre ce que deffus. Lefdits Delannoy & 
Bayart, maîtres Cuifiniers, demeurans en notre fufdite Ville, 
joints à eux, & emprenant leur fait & caufe les Doyen » 
Maîtres & Suppôts du Corps defdits Cuifiniers ,. par acte 
du vingt-un O&obre de la fufdite année, avoient fourni un 
écrit fervant de réponfe, intitule en la caufe , levingt-fix Oc
tobre fuivant, par lequel ils avoient dit que limpofition des 
frais d’années prétenduement établis par la fufdite Sentence, 
ne regardoient en aucune manière lefdits maîtres Cuifiniers 
vendans à boire , qui n'avoient point été appelles ni ouis 
à ce fujet ; qu’ainfi c'étoit fans droit ni fondement que lef
dits Demandeurs avoient dreffés leur action en vertu de 
ladite impofition , qui ne pouvoit & ne devoir opérer qu'à 
l’égard des intéreftés qui avoient été appelles & ouis i de 
manière que dans l'état des chofes , lefdits Défendeurs fou- 
tenoient que les fufdits Demandeurs dévoient être déclarés 
non fondés ni recevables dans la forme & manière qu’ils agif- 
foient, & condamnés aux dépens. Le rejle omis pour ja lon

gueur.

A la fuite defquelles conteltations , après ordonnance de
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fournir, & les pièces rapportées fur le Bureau , les Parties 
ayant refpetivement requis droits, lefdits Mayeur & Eche- 
vins de notre fufdite ville de Lille , avoient ordonné par 
leur Sentence du douze Apûtmil fept cens vingt-trois , aux 
Cabaretiers-Cuifiniers de payer les frais d’années au Corps 

des Cabaretiers à Bière , en faifant dédution à chacun d’eux 
de dix patars par année , fuivant les offres defdits Cabaretiers, 
mettant fuivant ce , les Parties hors de cour, avec compen- 
fation de dépens. De laquelle Sentence les fufdits Défendeurs 
fe fentant grevés, en avoient appelle & relevé leur appel en 
notredite Cour, par commiffion du deux OCtobre de ladite 
année mil fept cens vingt-trois; & icelle ayant été ramenée 
À fait aux Audiences de notre même Cour, du quinze def- 
dits mois & an, & à la fuite les Parties auroient fait emploi 
& contre emploi des ades & procédures de première inftan- 
ce, & refptivement conclue, fayoir : lefdits Appellans à la 
réformation de la Sentence dont étoit appel, avec dépens, 
dommages & intérêts ; & les Intimés à la confirmation de ladite 
Sentence, demandant aufli dépens, dommages & intérêts: 
& après ordonnance de fournir , les Parties auroient refpec- 
tivement rapportées leurs pièces fur le Bureau & requis droit. 
Oui le rapport de notre amé & féal Confeiller , le Sr. Louis- 
Charles de la Veerdure d‘^tiennes , & tout confidéré : notre- 
dite Cour a déclaré & déclare mal & fans griefs avoir été 
appelle; ordonné que la Sentence fortira effet, avec amende 
& dépens. Mandons au premier notre Huiflier fur ce requis, 
de faire pour l'exécution du préfent Arrêt, tous exploits de 
jultice dus & raifonnables; de ce faire lui donnons pouvoir, 
car tel eft notre plaifir. Donné à Douay en Parlement, le 
dix-huit Décembre l’an de grâce mil fept cens vingt-trois, 
& de notre règne, le neuviéme. Collationné '.Jlgné, vu Por- 
LINCHOVE. Par le Confeil,,Jigné, BUQUET. Et à côté étoE 

écrit : fcellé le premier Février 1724,
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S E N T E N CE
Contre une Cabaretière qui vouloir remettre fc fran

chise , G demandait qüon lui rejlitue la moitié 
de ce quelle lui avait coûtée , vE.

Du 7 Novembre 1727.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Echevins de la ville de Lille en Flandres ; Salut.

Sur ce que Marie-Anne Delannoy, veuve d‘Antoine-Arnould 
Delhette, demeurant en cette Ville, Nous auroit, par Re
quête , préfenté le fix du cournt mois de Novembre de cette 
année mil fept cens vingt-fept, expofé qu’ayant acquis la 
franchife de Cabaretier a Bière de cette Ville, & en payant 
les droits en partie , elle s’étoit adreffé aux Maîtres du 
Corps pour en faire la remife , en lui payant la moitié de ce 
quelle avoit payé pour acquérir ladite franchife, ainfi qu’il 
étoit porté par les Lettres & Statuts de leur Corps. Le refît 
Omis pour jq longueur.

Nous avons déclaré & déclarons la Demanderefle non- 
fondée ni recevable, & condamnée aux dépens. En foi de 
quoi, Nous avons à ces Préfentes fait mettre le Scel aux 
caufes de cette même Ville, le fept Novembre mil fept cens 
yingt-fept. Signé, H. F. Leroy, & fcellée.



Statuts du Corps

ORDONNANCE "ë t 81 ta 1f r
t L -- ' • ) • ■ - ' 

Portant que Ceux qui épouferont des veuves de 
Cabaretiers , ne pou/ront acquérir la franchife , 
qu en payant les mêmes droits que ceux qui épou

sent des filles de Maîtres ,

Du 29 Février 1772.

A MESSIEURS,
MESSIEURS DU MAGISTRAT

DE LA FILLE DE LILLE.

SUpplient très-humblement les Doyen & Maîtres en charge 
du Corps des Cabaretiers à Bière de cette ville de Lille , 

difans que quoique la femme ne conferve après la mort de fort 
mari les droits & privilèges dont elle jouifloit pendant fa 
vie, qu’aufli long-temps qu’elle refte en viduité; cependant 
par un ufage aufli erroné que contraire aux premières no
tions , les veuves des .Suppôts de la Communauté des Sup- 
plians qui convolent en fécondés & troifièmes noces , tranf- 
mettent à leurs nouveaux maris les mêmes droits & la même 
franchife dont elles profitoient pendant leur viduité ; droits 
& franchifes qu’elles communiquent même à leurs enfans de 
fécondés noces & autres, & ce moyennant la modique rétri
bution de trois florins qui fe paie au Corps lors du rema
riage. Que fi d’un côté cet ufage eft abulif, comme on ne 
fauroit en douter, de l’autre il eft ruineux pour la Commu
nauté , puifque par ce moyen plufieurs y font agrégés fans 
être affujettis aux mêmes droits que les habitans de Lille, 
qui paient pour leur réception trente-fix florins , fans y 
comprendre les droits de Chapelle & les journées des Maî
tres:
L. : -•' L 5 ( -- 1 ■ . -
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À ces caufes, les Supplians ont très-humblement recours 

à votre juftice & autorité,

MESSIEURS,
Pour qu’il vous plaife ordonner qu'à l’avenir ceux qui épou- 

feront des veuves de Cabaretiers à Bière, feront affujettis 
aux paiemens des droits accoutumés pour la réception des 
Suppôts, s’ils veuillent continuer de tenir Cabaret. Ce fa- 
fant, &c. Signe 3 R. DELAVALLÉE.

APOSTILLE,

Soit communiqué au Procureur-Syndic. Fait en Halle le 
30 OCtobre 1771. Signé  3 par Ordonnance, Leroy,

AUTRE APOSTILLE,
v

Vu la préfente Requête, & les conclufions du Procureur- 
Syndic, Nous ordonnons qu’à l’avenir les non-Francs du 
Corps des Cabaretiers à Bière, qui épouferont des veuves 
des Suppôts, payeront les mêmes droits que ceux qui épou- 
fent des filles defdits Suppôts , s’ils veuillent continuer de 
tenir Cabaret.

Fait en Conclave, la Loi affemblée, le 29 Février 1772, 
Signé, DEMADRE des Oursins,
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